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ORGANISATION 

L’équipe technique en Martinique 

 Déléguée   Catherine CARRY  

 Assistante   Nathalie BONNAMY  

 Conseillère   Delphine CUVILLIER 

Une équipe d’élu-es  

mandaté-es par les organisations             

syndicales représentatives  

au comité régional Martinique 

ORGANISATIONS 

AGRICOLES À VOCATION 

GÉNÉRALE 

ORGANISATIONS  

SYNDICALES  AGRICOLES  

REPRÉSENTATIVES 

 

FNSEA 

Corinne CALIXTE 

Charles CYRILLE  

Louis-Félix GLORIANNE 

Ulysse MUDARD 

CONFEDERATION  

PAYSANNE 

Gratien GLAUCUS 

Ruidice LABANARD 

Audrey RETORY 

APCA 

Jeanne BALMY 

Patrick JEAN BAPTISTE 

Eléonore Monette TAUREL 

 

 

 

CNMCCA 

Gérard MARCELIN (Groupama) 

Béatrice MUCRET (Crédit Agricole) 

Président  

Charles CYRILLE 

 

Vice-présidente 

Jeanne BALMY  
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VERS LA CERTIFICATION 

Dans le cadre de la loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel, pour accéder aux finance-

ments de la formation professionnelle continue, les organismes de formation doivent se certifier et ré-

pondre au nouveau référentiel qualité national : Qualiopi.  

Pour les informer et les accompagner au mieux dans cette transition, VIVEA a organisé en octobre une 

réunion sur ce sujet.  Lors de son intervention en visioconférence, le cabinet « 2 vous à nous » a resitué 

la réforme, précisé les attendus du décret et répondu aux nombreuses interrogations des 13 respon-

sables de formation qui participaient aux rencontres.  

Accompagnement des  

organismes de formation 

NOUVEAU COMITÉ ET NOUVEAU PLAN D’ACTIONS 

Suite aux élections organisées dans les chambres d’agriculture, le comité VIVEA Martinique a été       

renouvelé. Il a défini fin 2019 son plan d’actions 2020.  En 2019, les élus du comité VIVEA Martinique a 

également incité, à l’occasion de plusieurs rencontres, les organisations professionnelles agricoles à 

considérer la formation comme une opportunité pour renforcer les compétences de chaque agricul-

teur.  
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SE FORMER À LA GESTION            

D’ENTREPRISE ET AUX COÛTS DE 

PRODUCTION 

Depuis 2018, le comité VIVEA Martinique incite les 

prestataires de formation à mettre en place des 

formations sur la gestion et la stratégie d’entre-

prise. En 2019, une seule formation a été réalisée 

grâce à Ruralité Multiservices en partenariat avec 

le GRAB, pour des producteurs en agriculture bio-

logique. 

Le témoignage de Marie Line MERGIRIE, stagiaire 

de cette formation, montre à quel point ce type de 

formation mérite d’être développé.  

« Cette formation m’a mise face à la réalité, et m’a fait 

m’interroger sur les objectifs que je me suis fixés. Elle m’a 

appris à mieux gérer le quotidien et à donner une valeur au 

temps passé sur chaque production, sur chaque tâche. Je me 

suis ainsi rendu compte de manques à gagner importants. Les 

échanges et les différences entre les résultats de chacun 

m’ont aidée à prendre des décisions. J’ai notamment modifié 

la façon dont j’alimente mes bovins, je ne fais plus de longues 

distances pour les approvisionner alors que je peux produire 

l’aliment chez moi. Cela m’a permis de dégager du temps 

pour lancer une autre production donc une nouvelle source de 

revenu mais aussi pour m’accorder un peu de temps pour 

moi. »  

LES FORMATIONS LABELLISÉES  

ECOPHYTO POUR RENOUVELER LE 

CERTIPHYTO 

En Martinique, 50 stagiaires ont participé à 5 

formations labellisées Ecophyto en 2019. Le   

label a ainsi été attribué à des formations trai-

tant de la lutte biologique en filières végétales       

diversifiées du zéro pesticide en bananeraie de 

la fertilité des sols… 

Les chefs d’exploitation agricole non soumis à 

agrément qui ont suivi au moins 14 heures de 

ces formations labellisées Ecophyto peuvent dé-

sormais renouveler leur Certiphyto en suivant 

un module complé-

mentaire de 2 heures à 

distance s’ils doivent 

renouveler leur certifi-

cat dans les 3 ans. 

Ce module de forma-

tion à distance est ac-

cessible sur le site 

d’AgroSup Dijon depuis 

la fin d’année 2019.  

Les formations en                

développement                    

en Martinique  
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TITRE 

MARTINIQUE  

2019 en chiffres 

7,2 stagiaires 

financés par formation  

collective  (+1,9) sur 10 prévus 

15,3 heures en 

moyenne en     

formation         

collective (-6) 

 formations réalisées (+17) 

 formations agréées (+33) 

Contributeurs-trices   

(-34)

 

Bénéficiaires 

(+79)

 

24 % 76 % 25% 65 % 

Taux d’accès 9,3 % (+3,3) 

Nombre de contributeurs-trices et taux d’accès  

National : 17,1 % (+0,4) 

Par activité principale Par classe d’âge 

Activité principale déclarée à la MSA 
Contribu-

teurs 

Bénéfi-

ciaires 

Taux  

d'accès 

Culture industrielle dont canne à sucre 16 % 11 % 6,3% 

Culture de légumes ; maraîchage 33 % 35 % 9,8% 

Culture fruitière 25 % 30 % 11,3% 

Horticulture ; pépinières 2 % 0,5 % 1,8% 

Elevage de bovins 14 % 7 % 5,0% 

Elevage de porcins 3 % 4 % 12,4% 

Elevage de volailles 1 % 1 % 10,8% 

Elevage d'autres animaux 3 % 7 % 18,8% 

Elevage d'ovins, caprins et équidés 1 % 1 % 10,0% 

Taux de renouvellement  : 55 % de nouveaux bénéficiaires  

1,3% 6,9%
19,3%

72,5%

20,0%
15,7%

10,9%
7,9%

Moins de 30 ans 30 à 39 ans 40 à 49 ans 50 ans et +

(± / 2018) 
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Les partenaires financiers 

17  prestataires 

dont 12 pour des formations collectives

Les organismes de formation 

229 500 € 

Enveloppe 100 % 

Enve-

loppe 

440 000 € 

Autorisation d’agrément 

212 000 € 

Agréés 

 195 250 € 

Consommation 

Perfor-

mance 

 30 % 

Annulation (*) 

31 % 

Réfaction (*) 

21,5 € 

Prix d’achat  

Prix 

moyens 

0,7 € 

Contribution stagiaire 

20,8 € 

Prise en charge VIVEA 

    par heure stagiaire 

Formations collectives 

(*) Annulation : nombre dossiers annulés / nombre total agréé 

      Réfaction : montant payé / montant agréé hors annulations 

Heures stagiaires 

financées par priorité 

9440 

heures 

Prestataire de formations         

collectives 

Nb  

 dossiers 

Nb  

stagiaires 

BM CONSEILS 18 104 

CHAMBRE D'AGRICULTURE 972 10 88 

CGSR 10 82 

BANAMART  6 56 

APINOV 5 55 

RURALITE-MULTISERVICES 7 38 

Chene Vert Conseil 2 20 

FREDON Martinique 2 15 

SN IMFS 2 10 

PROMETERRE 1 7 

PARM 3 6 

CFPPA DU CARBET 1 3 

MARTINIQUE  

2019 en chiffres 
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